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Chambre des_•Reprêsentants. 

Shl'l'CE DU 14 'ftl.u 1'859 . 

. RÉVJSION DES ÉVALUATIONS CADAST.RALES {t,). 

BAl'POllT 

if"-ArT, A-11 ;NOM nE ·.u 'SECTION Cl!ll:fliAliE :('), :p,AR 111. 11UU.ER. 

-- 
.-M:r.ss1E1JRS, 

- - • Toit tes les natiens ont r.econn u., ,dès l'.o.rigine ,de Jeur .gouvernement, .)a .néees­ 
..: :sité.-d.e'fair.e concourir tes :re,venus particuliers aux dépenses sénérales de l'Élal. 

, ,» -Le mode Je pins .simple, et .qui :dut se présenter Ie premier., Sut .de .demander 
••- -à-chaque citoyen-une ,por.tion du .produit.des terres qu'il.possêdaiueeue ,portion 
-» :Se ,perçut d'abord .en nature, mais -lorsque ensuitel'argent ,fut devenu le signe 
,;,, ·r.-eprésentatif-de 'toutes •les ,valeurs, .elle se perçat en argent. 

> L'impôt sur le reve~u des terres une fois établi, on dut chercher ,à .le .rendre 
-> -~al .p.our tons; et dès Iors .il devint nécessaire de .constaier la ,contenance du, 
•» - · territoire et .de procéde,· -à ;/' évalua.tion de ses :produit8. ,> 

Ainsi s'exprime le savant auteur du lléper.toire -de l' admiuistration et :d1' droit 
ad-minislr.atif, .)f. TJelemans, pour ,justifier l'origine iet Je .hut de I'institution du 
cadastr~_,qui est devenu, subsidiairement, l'un des êlêments.de preuveet degarantie 
pourIaproptiêtè ;foncière . 
_ La suppreasion !det.loutes les anciennes impositions -qui frappaient Ie .sol, el qui, 
en 1Fr.ance -comme en Belgique, :oft'r.aicnt entre eUes des inêgalitês ,flagrantes., ,fut 
,décrëtée en -17.9.0 .par rA-ssembJée constituante, ,qui-y-substitua une contribution 
foncière, à,éta-blir,d~après des baees uniformes se-rapprochant, autantque possible, 
dans l'applieatien, du :principe .d'uaejuste répartition deschanges publiques. )Jaif 

{11) 'Projél -de loi, n° ·7 t. · 
La -seetien centrale, -présidée par M. \fiililAEOBN, ~tait composée de MM. llo111Au, ·L •. Go11L&T, 

·LEDAU.Lt llE ÎILLEODlill, nt.LussE11A1'18, MutLBll ci DB -Bnnu. 
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c'élâit- là un .ttavail immense, présentant les plus graves difficultés, el qui exige» 
toü'tè •üne· l~hl~,e. ~ê,r,~°.;4~- d~/. !â_t~~~e~e~t~ et -~-' ~ss~is: ·• ....• • ~: , . _ , _ .. '. _, .. 

En Belgi~ûë•; ~·ce''rie1 fûtlqu' èn · 1826 ·qu'·on "arrêtà défüutivement -le système des 
vastes opêraticrrs destinées à asseoir d'une manière uniforme et équitable la eontei­ 
bûtiôfî'fônï.\ièrê·, ét elles ·tîéJ''tfrênt terrnHïé~s qu' ën 1854- pôur·sept de 'tio$ ·pr~vin"'èes~ 
qu'en t84!i- pour le Limbourg etle Luxembourg, dont les pièces cadastrales étaient 
demeurées, jusqu'au imité d~ 1.859.,;au ·pouvoir de Ia Hollande. 

Mais, par la nature même de son institution, le cadastre ne peut rester trop long­ 
temps stationnaire, sous peine de ne plus indiquer avec un degrê satisfaisantd'exac­ 
titude les évaluations des produits d'après lesquelles doit être perçu l'impôt foncier. 

Comme le dit l'Eœp_~s~ ~es Motifs du projetde loi_ sur lequel la section centrale 
vous présénfe"aûJotircÏ'li'ti11.soh rapport'~ u le temps= niarèhe;·amen'anrà 'sa suite des 
• changements de toute nature : d'une part, les chemins de fer, les canaux de 
,, navigation, les autres voies nouvelles de communication; de l'autre, les défriche­ 
>t ments, le drainage, les mille perfectionnements de la culture; d'un autre encore, 
,, les développements. les créations. de l'industrie; tous ces efforts combinés de 
» l'activité humaine ont transformé, pour ainsi dire, la nature et la valebr du sol 
> en Belgique . .- Cependant ees changements de valeurs et de revenus ne se sont 
:a, point produilj partout dans les mêmes proporticns , et il en est résulté, pour la 
11 répartition de la contribution foncière, des inégalités qu'il est juste de chercher 
» à faire cesser, alors même que les réclamations qu'elles ont provoquées prêsen­ 
, teraient quelque exagération. , 
Depuis plusieurs années déjà, des plain les avaient été adressèes , de ce cher, à 

la Représentation Nationale et y avaient trouvé de l'écho. Le discours du Trône, 
pronôucê à-l'ouverture 'de la · session actuelle, et qui annonçait une révision des 
êvalùations · cadastrales. répondait donc à un vœu générâlement exprimé .. Mais 
jusqu'ôù ·s'étendrait· cette révision? Telle est, tant au point de vue de la durée 
des opérations qu'à celui de la dépense, la question ardue qu'avait à examiner le 
Gouvemement , même en · écartant toute idée de refaire 'd'une manière: générale 
un arpentage 'qui, selon lui , ~ été régulièrement. exécuté dans 'l'immense majorité 
des communes. 
Pour s'éclairer à ce sujet,' M. le Ministre des Finances a institué une commission 

de fonctionnaires de son Département, recommandables p:ir leurs lumières; par 
leurs études spéciales, par leurs· connaissances pratiqués, . 
L'Exposé des JJfotifs résume le travail consciencieux auquel cette commission 

s'est livrée. N'ayant pas la prétention d'être parvenue, dans ses recherches, à 
parer à tous les abus et à prévenir toute réclamation, elle reconnaît sans difficulté 
que le système auquel elle ·donne· ]a préférence dans les circonstances actuelles, 
pourra· soulever dans les communes rurales des objections sérieuses, résultant 
de l'absence d'expertise parcellaire' et du maintien de la classifiéation -antêrieure 
des propriétés, quels· qu'aient· pu ètre., depuis la· mise en vigueur· du cadastre, 
les. accroissements ou 'les diminutions de valeur de ces dernières. 

Les griefs dont le Gouvernement et la Législature ont eu à se préoccuper s'ap­ 
'puyaient principalement sur l'inégalité de répartition de l'impôt foncier entre ]es 
neuf provinces, dont quelques-unes se croient relativemeht surtaxées. Deux moyens 
se présentaient· JlOUr procéder à une vérification et éventuellement à un redresse­ 
ment. Le premier, consistant en une révision complète du ·cadastre, exigeant ,·en 
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égard au. personnel actuèl, .cirïq à six ans. de travail et devant .coûter cinq -~ six 
millions.de francs; ·le second, '.permeHant, d'espérer. un résultat plus prompt et 
beaucoup moinsonèreux au trésor; se.bornant à une révision pa·rtielle,de nature, 
sino.n à f~ire disparaitre, d~. moins à atténuer les inconvênients dont on se plaint, 
et à appré.cièr d'une manière assez èquitahle le contingent respectif que chaque 
province doit fournir, : ._ , 

C'est. ce dernier syst~fue''qui vous est proposé~ en quélque sorte. à titre d'essai, 
et pourl'exêcutien duquel un premier crédit de 500,000 francs est sollicité; · 

• 
ÈXAMEN DU PHOJÉT DANS LES SECTIONS. 

Là {'8 -section dèsire que la Chambre puisse, à l'aide de documents qui lui 
seraient. communiqués, apprécier le coût d'une révision complète du cadastre, et 
celui - de .la révision partielle, telle qu'elle. est. projetée. 
li k été satisfait à cette demande- par la transmission, faite par le Département 

<les Finances, de deux aperçus approximatifs : l'un porte .à 5,510,000 francs 
la, dépensenécessaire pour la révision .génèrale, en ne prèvoyant de rêarpentage 
que dans .une cinquantaine de .communes dont les plans sont reconnus dêfec­ 
tueux; l'autre aperçu fixe à 545,000 francs le coût de la révision partielle. (Voir 
les annexes A et B.) 

La même section ayant attiré l'attention 'du Gouvemement su_r la possibilité de 
dégréver, avant l'achèvement des opérations. cadastrales, les provinces surtaxées, 
il a été rêpondu.e que les résultats dela révision pourront seuls motiver une nou­ 
velle répartitiondu contingent de la contribution foncière, et faire connaître s'il y a 
des provinces lésées et dans quelle mesure elles le sont. • 

Enfin, dans .la 1 re section, comme aussi dans la 2,me, la question suivante a été 
posée : le système actuellement en vigueur permettant, rendant même obligatoire 
un déclassement pour les propriétés bâties qui reçoivent une plus-value résultant 
de constructions ou d'adjonctions, ce déclassement ne pourrait-il pas être appliqué 
dans l'évaluation de toutes les propriétés bâties, qui présentent aujourd'hui une 
grande .différence en plus. ou en moins avec la valeur ancienne qui a déterminé 
leur classement respectif? Ne pourrait-il, du moins , être exécuté dans les com­ 
munes rurales où des inégalités patentes existent? 

Réponse du Gouvernèmentv-> « Ces différences ne se sont généralement p1•0- 
)) duites_ que dans les centres de population, et, sous ce rapport,']! sera satisfait 
» au vœu exprimé. » 

La_2m0 section ayant émis l'avis que.idans la ventilation des baux, on devrait 
avoir égard à la différence qui existe nécessairement entre le prix des propriétés 
Jouées .en détail et celui des propriétés affermées g1ohalemen~, M. Je Ministre des 
Finances a objecté que « ce n'est que par une ventilation des baux de l'une et l'iutre 
catégorie que l'on parviendra à trouver une moyenne qui soit l'expression de la 
vérité. Toutefois, ojoute-t-il, Je projet de loi prescrit d'écarter les baux dont le prix 
sera exagéré ou atténué sous l'influence de circonstances exceptionnelles, et cette 
prescription suffit pour donner tonte garantie d'exactitude. • 

Les renseignements suivants ont aussi été demandés dans la 2m0 section :_ la clas­ 
sification et le classement anciens restant les mêmes, comment sera-t-il procédé à 

;2 
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!!égard des vàstes étendues- de bois dêftichés, et n'y a-t .• it pas lieu· de, fair.a excep­ 
tion à: la règle. pour les eemmanes eü ce& ·bois· d'éfrichés, sont dfone! étendue· très;. 
con·sîdijra-ble;, eu égard'. aux propriété& d; autre. natutè? . 

Le Go~vetricmerit a 'répona'u : C Cett~ 'rit'esù'fe pôürr.~'it î>rtiëi' :à; tarbUr~irê. et 
pour l'éviter, on· serait fafaletnent amené à reëourfr à l'expertise parcellaire;' sans 
laquelle il. serait impossible d'être toujours juste et équitable. ·n·aillë11rs, ainsi qµ'U 
a été dit dans l'Exposldèi: Motifs ( p. 8), Oil ne pourrait attein'dre la plus-value 
résultant des défrichements, puisqu'ils ont été entrépris, pôur la pl'ùpârt, sous fa 
garantie de 1'immunité accordée par la loi du 25 mars i847. 

1

> 

Au sein de la 5mc section, le projet n'a donné lieu qu'à une seule remarque : 
c'est qu•if- serait utife· d'y ajouter une- disposition p-artant que la cl~pense qu'il en­ 
tralnera sera couverte par les ressources ordinair·es, d:n Budget. ·1r fi· ,.m est: _toujours. 
ainsi, a répondu ie Gouvernetnëtlt, quancl' fa loi ne stÎpùl,r pas, e'iàp;essém.ent le· 
prélèvement des' dépenses-sur· des· ressources exfraordirrai:res~ » 

La 4ra• seefion est d'avis unanime que· l'im~ôt f-0nerer- a- atteint son plus haut 
dt!gré, et-qu'il' y aura· liea d'inscrire dans la loi que la- réYisi:en ne doit a-voir. d'antee 
eft'èt qu''nne··té'partilion plus êquitable et nullement une augmentation quetconque 
de cet irnp-dt. 

La même section a chargé son rapporteur de s'enquérir si le projet est assez 
complet· poùr servir de· base à là réforme d'e' 1~ éontri·b-ütion personnelle, et voici 
quelle a été· l'e:itplièatfon donnêe par tw G011vernement :. 

« Il serait mjtérieUernent impossible· d'aèhever en' dix-hait mois.ou en de1:~ ans 
des travaux assez détâillés pour servir· à· la destination: qurou• indique. Le projet 
est uniquement desti né à rendre meilleure la i'épo,titioo du contingent de Ja- con­ 
tribution foncière; Si, ultérieurement l'utilité. d'établir la valeur' leeative · des: babl­ 
tafüms• d'après· les évalua lions du cadastre esr admise par la législature; des 
mesures devront être prises pour· l'applrcatron de ce principe, » 

Ne parviendrait-on· pas, a enccredemandé la 4ma section, à .une révision r.a,pide 
et- èconomlque , en prenant pour hase· d'évaluation-, du revenu des propriétés le 
multiplicateur légal combiné avec la moyenne des baux constatés par· actes eere­ 
gi'Strés ?' 

« Le multiplicateur dont on parle, a fait remarquer M. le Ministredes Finances, 
a pour base les évaluations cadastrales. Or, il s'agit précisément de vérifier ces der­ 
nières et conséquemment Je moyen indiqué n'aurait aucun résultat utile; en d'autres 
termes, la révision ne serait ni plus rapide, ni plus économique, puisque en tout 
état de cause il faudrait contrôler les évaluations par la ventilation <l'es baux. • 

La 5111.- section ayant désiré· savoir· si hi valeur vénale des propriétés, sans être 
prise pour l'une des bases prineipales des nouvelles évaluations eadastrales, ne 
pourrait pas être considérée comme èlêment de contrôle supplémentaire, le Gou­ 
vernement a objecté que e ce terme moyen serait sans efficacité. Ou bien, dit-il··, la 
valeur vénale sera en harmonîe avee Ierevenu êfahli par lesbaus , eeen ceeas ce 
travail eupplêmentaire serait inutile. Oo bien il y aura divergeace complète, et 
alors une expertise parcellalre, portant à l'a fois- sur la valeur vénale èt sur le· re­ 
venu, pourrait seule tran·eher ln difficull'é. ,. 

La même section a· présenté, en ce qui eoneenre 11artîclë· o du projet . de loi, 
deux oliservatitms de détail auxquelles le Gouvernement et la sëëtion centrale se 
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sont ralliés. C'est, d'abord, que la rédaction doit être modifiée de telle sorte; que 
les délégués des villes ou communes· sujettes à une révision spéciale et sêparêe, et 
qui. seront appelés à faire partie de la commission· provinciale, instituée par• cet 
article, soient choisis respectivement par les: administrations communales elles­ 
mêmes, · et non par les bourgmestres réunis du canton. Il convient, d'antre part, 
que cette commission, siégeant au chef-lieu de la province, soit présidée plutôt 
par le Gouverneur, ou par un. membre de la députation permanente désigné par 
lui, que par un commissaire d'arrondissement, dont les attrihutions doivent être 
circonscrites dans son ressort administratif. 

La (>"'~ section s'est bornée à adhérer au projet de loi, sans présenter ni ohser­ 
vation, ni demande d'explication. 

ED rèsumê , il résulte du dépouillement des procès-verbaux des sections, que la 
préférence donnée par le Gouvernement à une révision partielle des évaluations 
cadastrales a paru être généralement fondée sur des motifs que justifient les circon­ 
stances actuelles et les obstacles sérieux que rencontrerait une révision complètè , 
de nature à offeir des garanties durables de justice distributive. 

Le projet de loi a été admis par tontes les sections, sans que dans aucune se 
soit manifestée une opposition directe à la base principale sur laquelle il repose. 

EXAMEN DU PROJgT EN SECTION CENTHALE. 

En ce qui concerne la section centrale, Messieurs, si elle avait dû, dans les con­ 
clusions qu'elle a mission <le vous soumettre, engager l'avenir· de telle sorte que 
certaines inégalités ou surtaxes, qui ressortiraient de l'applicatjon absolue du sys­ 
tème dont le Gouvernement désiré tenter l'essai, ne pussent être ni amoindries. 
ni corrigées avant sa mise à exécution, elle aurait hésité à vous en proposer 
l'adoption; mais les opérations qu'il veut entreprendre n'ont pas une portée aussi 
rigoureuse. . 

En déterminant les moyens à l'aide desquels il espère aboutir à une meilleure 
répartition <le l'impôt. foncier, en sollicitant dans ce but un premier crédit, 
M. le Ministre des Finances n'a nullement eu l'intention de lier la Législature quant 
à l'appréciai ion des résultats, et celle dernière ne renonce pas au droit de modifier, 
en les corrigeant au besoin, les éléments <l'une révision qui doit être approuvée 
par elle avant <l'être convertie en péréquation cadastrale. C'est ce qui ressort suffi­ 
samment de l'article G <lu projet de loi, On comprend, au surplus, que le Gouver­ 
nement, qui s'est réservé, par cette même disposition, la faculté de contrôler 
préalablement les nouveaux chiffres du revenu imposable, puisse être amené lui­ 
même à prendre .l'iniliative d'améliorations on de tempéraments désirables , à la 
suite de l'examen comparatif auquel il se livrera. • 

Quoiqu'il résulte implicitement du texte et de !'Exposé des Motifs du projet de 
loi qu'il n'a <l'autre hut que d'obtenir une répartition plus équitable de la contribution 
foncière, sans aucune augmentation <lu contingent général <lu royaume, ni d'autres 
impôts, la section centrale, voulant avoir tout apaisement à cet égard 1 a <l'abord 
recherché les hases <l'a près lesquelles sont perçus, conformément aux lois en 
vigueur, les droits <le succession, <le vente, etc. 

Elle s'est convaincue que la révision cadastrale proposée ne pouvait contribuer 
3 
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en rien à accroitre les ressources de l'État; mais, tenant compte d'une interpellaJion 
relatée dansle procès-verbal de la 4-8section; elle a prié M. le Ministre des Finances 
de . disslper tout doute en déclarant que • la révision des évaluations cadastrales 
ne peut entrainer, ni directement ni indirectement, aucune augmentation d'im.pôl 
quelconque dans l'intérêt du trésor. > 

1(. Il est évident, a-t-il étè répondu, que le projet n'a d'autre but et ne saurait. 
par lui-même, avoir d'autre effet qu'une répartition plus équitable de l'impôt foncier. 

11 Quan't au contingent, qui n'est jamais voté que pour une année, aux termes 
de l'article Hi de la Constitution, c'est à la Législature seule qu'appartient le 
droit de le fixer. Mais le chiffre de cc contingent n'a absolument rien de cemmun 
avec la révision des évaluations cadastrales, Les résultats de la révision serviront 
a une nouvelle péréquation de la contribution foncière à arrêter par les Chambres. 
· • Le projet de loi el l' Exposé des Motifs sont formels sur ce point : en e~et , 
en expliquant l'article 6, le Gouvernement dit (page 9) : Les 1·ésultats sero,ii 
sou,nis à la Législature et devront former la base d'une nouvelle péréquation de la 
contribution foncière. ,. 

Pour achever d'éclairer la Chambre tant sur ce point que sur les conséquences 
que peuvent avoir les nouvelles évaluations cadastrales pour les provinces, pour les 
cantons et pour les communes, le Gouvernement nous a. transmis deux tableaux 
fictifs, dont l'un ( annexe C), résumant les ctîets éventuels d'une ventilation entre 
les neuf provinces, démontre que le trésor public n'a rien à gagner ni à perdre 
dans l'application de celle mesure; dont l'autre ( annexe D) indique sommairement 
comment, après avoir recueilli les divers éléments d'appréciation, il sera procédé 
à la rêpartition par-cantons, et par communes traitées pareellairement , d'une même 
province. . 
En examinant ce dernier tableau, on .peut objecter qu'il y aura entre les deux 

modes d'agir, tels qu'ils sont proposés, une inégalité qui ne peut échapper à toute 
critique fondée; mais si la crainte d'absorber trop de temps et trop .de dépenses a 
fait pencher le Gouvernement en faveur d'une simple révision des évaluations cadas­ 
trales dans le plus grand nombre des localités du pays, il a dû, toutefois, se ri~signer 
à entreprendre l'expertise parcellaire dans les villes et les communes-faubourgs, oit 
la valeur des immeubles a subi .des modifications profondes, pour ainsi dire indivi­ 
duelles, obstatives à la fixation d'une moyenne équitable par commune. 

• . Indépendamment des motifs que nous avons résumés comme ayant été produits 
par le Gouvernement à l'appui de la combinaison mixte qu'il vous propose, il fait 
valoir qu'il n'y aurait pas opportunité à se livrer à un travail définitif, lorsque 
chaque année on constate des modifications importantes dans la valeur vénale et 
locative des propriétés, par suite de la création de nouvelles voies <le transport el 
de cqmmunication, et grâce aux progrès de l'industrie, du commerce et de l'agri­ 
culture. L'impulsion et l'élan, qui se font remarquer sous ce rapport en Belgique, 
ne semblent pas encore devoir décroitre très-prochainement. Si des eirconstances 
critiques et calamiteuses peuvent suspendre cette impulsion et cet élan, on ne doit 
pas, néanmoins, douter de leur reprise, et la section centrale invoque, à l'appui de 
ses prévisions, la longue série des travaux publics qui, de toutes parts, ont été 
sollicités de la Législature. 

Ce . dont il . importait de s'assurer, c' ('.-;t. que les opérations cadastrales que le 
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Gouvemement demande à entreprendre seraient 'de nature, dans les limites où 
elles vont être restèelntes, 'à être ultèrieurement utilisées; c'est qu'elles n'auraient 
p~s été· faites en püre perte si ton était âfüené à reeonnaltre qu'une -révision plus 
coniplètè est indispensable.A cet égard, l'Expos~ des hlotifs s'exprime de la manière 
stiiva~lé : C Dans la suppôsiûou, 'lrès~iô'iprobab_te' que le travail fût insuffisant 
et que _l'èx.pMi'E~hce vint constater qu'il n'atteint pas le bût en vue duquel il aurait 
éiê.énir~pfis ·, il n'y aurait eu ni· perte de temps, ni. dépense inutile : car les opéra­ 
tions :effecfoê·és pohrraienl servir' so"it à un renouvellement complet du cadastre. 
soit 11Îëinè à constater la valeur vénale à l'aide <lu revenu, pour le cas où l'on 
voudrait <ih~nge·r · la base- de l'impôt. · » 

1.a section centrale, ayant . réclamé quelques renseignements supplémentaires 
sùr ce point, a reçu · du Département des Finances une note ainsi conçue : . 

. ' . . . ! ~ 

. c Dans -l'ordre <ridées du projet de. loi, le travail principal consiste dans la 
ventilation des baux pour les propriêtês non. bâties des communes rurales, et dans 
l'expertise parcellaire . pour l~s propriétés bâties des vitles. S'il arrivait que les 
résultats 'de ces travaux ne fussent pas jugés suffisants par les Chambres pour 
servir de base ·à une nouvelle répartition _de l'impôt foncier, ces travaux se1·aie1zt 
niaintemis; mais il faudrait les compléter, notamment par l'expertise parcellaire 
des propriétés non. bâties des communes rurales, par ·le renouvellement des ta­ 
'bleaux indicatifs et matrices cadastrales, etc., dont les devis des dépenses fournis 
à 1a section centrale donnent les détails. C'est en se plaçant à ce point de vue que 
le Gouvemement a fait la déclaration que rappelle l'honorable rapporteur, déclara­ 
tion fondée évidemment sur la réalité des faits. , 
Telles sont, Messieul's, les <li verses considérations dont la section centrale a dü 

nécessairement se préoccuper dans l'examen consciencieux qu'elle a fait- <lu projet 
· de loi. Elles lui· ont paru de nature à_ motiver sou adoption, qu'elle vous propose, 
à l'unanimité de ses membres. 

Comme nous l'avons dit plus haut, les opérations cadastrales qu'on vous de­ 
mande l'autorisation de commencer ne portent. aucune atteinte à la libre apprécia­ 
tion de la Législature, qui restera juge du point de savoir si ces opérations ont 
répondu à son attente et à son espoir, si, enfin, les propositions définitives qui lui 
seront soumises, en vue d'une nouvelle péréquation cadastrale, méritent d'être 

· sanctionnées. 
Pour achever notre tâche , il nous reste à faire connaître quelques points spé­ 

ciaux sur lesquels, lorsque nons avons abordé la discussion des articles du projet dfl 
loi, il nous a paru utile d'attirer· l'attention du Gouvernement. ' 

ARTICLE 2. Satisfaisant à une interpellation de la section centrale, le Gouverne­ 
ment a déclaré, d'accord avec elle, que les locations publiques doivent être· écartées 
<l'une manière absolue de la ventilation. 

A la demande faite : s'il ne conviendrait pas de stipuler expressément que l'ad­ 
mission ou le rejet des baux dans la ventilation dépendrait de leur plus ou moins 
de durée, il a été répondu : « Cela résulte implicitement de l'article. Il est· pré­ 
férable de maintenir la rédaction proposée , parce que la durée des baux peut être 
envisagée comme courte ou longue, suivant les localités, et que des difficultés pour­ 
raient surgir sur le sens de ces mots.vs'lls étaient insérés dans la loi. Ce n'est pas, 

. 4 
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d:.àilletus, la· dû rée d~ün !bail rqui ;doit ,toûjn.urs Je .Jaire rejeter, niais bien :le prix 
exci3pÜobnel:pôur lequel •.il,est•eonseiÎti,·él ,à;cet.égar<l, le dernier paragraphe-lie 
l'article ·2 contient des prescriptiens ,suffisantes. , " · 

l~a ·2111ë section. àvait d(,~àndé ~1if ne seraîJ._pas_ .pcssible de se départir du main­ 
tien au classement. actuel .pour les bois dé'frièhés dans les communes oil ils sont 
<l'un~- étendue. considérable, eu .égnrd aux propriétés d'autre nature. -Après avoir 
objecté què celle. mesure prêterait à l'arb~rraire, Je Gouvernement ajoutait que la 
plu,part des d'éf riêhements avaient été entrepris sous la garantie de l'immunité 
accordée par la loi· du 25 avril 1.847 ( qui règle la vente des te1·1·aills incultes t 
bruyères , -sai'ts, vaines _pâtures et autres reconnus comme tels ,_par le -Gouverne­ 
ment, et _dont la .jonissauce ou l~ .propriètê appartient soit à des communes, soit à 
des commti.nriutés d'habitants qui en font usage par indivis). 

· La section centrale a· désiré avoir de-éouvélles'explieatlëns à cet égard. Elle a fait 
remarquer ,-·d'abord, que I'arbiteairedansl'évëluëtlon ·-parcëllaire des bois convertis 
en terres arsbles 'ne semble 'pas plus à cralndre que dans touteaurreexperfise, et 
quela 'loi de ~1847 n'a guère-pu 'être appliquée qu'à des· terrains incultes, et non ;à 
deshuis :dêfrièhés. 'Sonrapportëur-disait ensuite: c 'Sans atteindre, nu sùrph.is 
eh· aucune façon :tes droits aequis, est-il 1éqiütable · que des dêfrichements de 'bois 
opêrês en dehors · des autorisations -de cette loi, ·par exemple, ceux d'une partie 
notable 'de :1a :forêt de Soignes , ·qui .consûtuem aujourd'hui 'des terres arables de 
premiètequalltê, soient ventilés d'après leuranclenne 'nature? 

·vôici quelle a 'été la réponse du Gouvernement : · 

, L'arbitraire auquel il a été fait allusion ne s'applique nullement à la manière 
dont s'effectuerait l'expertise spéciale des terrains déboisés depuis l'achèvement du 
cadastre, mais seulement au point auquel il faudrait s'arrêter pour effectuer ces 
expertises, alors que l'on vent éviter la révision générale du parcellaire. Quelle 
serait, en effet, la quotité de ]a plus-value d'aujourd'hui, comparée à l'évaluation 
cadastrale, qui devrait nécessiter une expertise spéciale'? Telle est la question préa­ 
lable qu'il y aurait lieu· de résoudre; Viendrait ensuite celle de savoir si la mesure· 
devrait ètrd restreinte aux bois dérodés, el si enfin il serait èquitdble d'atteindre 
plutôt ]a plus-value actuelle de ceux-ci que celle des bruyères , etc. C'est par ces 
considérations que le Gouvernement persiste à croire qn'il convient de ne pas 
s'arrêter à des exceptions de cette nature. 1, 

AnTICLE 5. Celle disposition n'admettantla révision parcellaire que dans les villes 
et les communes formant faubourgs, ·1a section centrale a désiré savoir si, en vue 
de remédier aux défectuosités inhérentes à l'ensemble des opérations projetées, on 
ne pourrait ,pas étendre l'article 5 du règlement du 22 mors 184:S, établi pour la 
conservation du cadastre, aux propriétés qui, sans être changées matériellement, 
ont cependant subi une dépréciation ou acquis une plus-value par suite de cireon­ 
stances 'exceptionnelles , telles que construction, rectiûcaûon de routes, etc. 

'L'artiéle auquel il était ·fait ·ail usion est ainsi conçu : 1; Les 'changements qui 
• -surviennént dans les prupriêtês par suite Ue nouvelle· construction, de reeon­ 
, -struetion totale, renouvellement partiel ou agrantlissement , amélioration notable, 

-~ démolition totale ou partielle et détérioration: notable de bâtiments; construction 
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• ou suppression de routes ; çhefuios, canau~; redressememde riviètes, ruisseaux 
, et autres changements provenânt. de itèrrains farinés par alluvi~n:·ou erilevéfi=-pàr 
" les ·eaux; de propriétés non imposables devenues imposables:;:êt·d·e p_rdpriêtés 
,. imposables devenues non imposables, seront renseignés p~r les chefs des admi- 
, nistrations communales, ete, • · · 

c Celle disposition réglementaire, a répliqué le Département des Finances, n'a 
jamais eu pour. objet; dans son application au systëme de la conservation du 
cadastre, de s'étendre à autre chose qu'aux modifications purement matériellès , 
telles que reconstruction, agrandissement, démolition; amoindrissement parsuite 
d'emprise pour création ou redressement de routes. Il devait en être ainsi pour ne · 
pas s'exposer à voir détruire arbitrairement, au moyen· d'une simple appréciation 
morale, l'harmonie établie entre les évaluations cadastrales des propriétés. bâties 
~~lli~~ ~ 

» Quant à' l'adoption en principe de cette seule appréciation morale-pour l'appli­ 
quer à la révision des êvaluations des propriétés bâties; soit dans certaines localités 
rurales, traversées par ..d'anciennes roules aujourd'hui moins fréquentées, soit dans 
d'autres localités qui, au contraire, profitent de nouveaux moyens -de commnnica­ 
tion , je .ferai remarquer : 1° la difficulté de dêterminer à ce sujet un. point de dé ... 
part et un point d'arrêt, 'dans un travail qui ne s'étend pas à la révision gé11ér•ale; 
la difficulté, en outre, de constater, en l'absence d'éléments palpables, le degré 
d'influence relative dont on devrait tenir compte; 2° qué, si la création-d'une nou­ 
velle route, par exemple, a pu donner un accroissement de valeur aux propriétés 
bâties de certaines localitês , la même ·influence ayant dû agir sur les propriétés non 
bâties adjacentes, il serait injuste d'en atteindre 0les résultats sur les premières et 
non sur les autres. Il en est de même dans le cas inverse pour.la dépréciation résul­ 
tant du plus ou moins d'abandon d'une ancienne routé. 

• La section centrale reconnaîtra, je pense, que, sous ce rapport, il ne peut rien 
1 

être ajouté au projet de loi soumis à son examen. • 
~ 

L'article 5 a encore donné lieu à deux autres demandes d'éclaircissements. 
Au 4md §, on voit figurer le mot exceptionnellement, qui laisse supposer qu'en 

fait la révision des évaluations cadastrales s'exécutera généralement par canton. 
Le Gouvernement èroit-il que les communes rurales où l'on pourra recueillir. des 
actes de location en nombre suffisant, formeront la grande minorité., et s'il y a de 
l'incertitude à cet égard, ne convient-il pas de supprimer dans ce paragraphe l'ad­ 
verbe exceptionnellement? 

r . 
Le Gouvemement a résolu cette question dans les termes suivants : « Il croit, en 

effet, que l'application du 4me § de l'article 5 sera exceptionnelle, et c'est poul' qu'on 
ne se méprit pas sur la portée de cette disposition qu'il s'est servi de l'adverbe ex­ 
ceptionnellement. Mais il n'y a nulle nécessité de le conserver, attendu qu'en réalité 
il n'ajoute rien au sens de l'article. » 

_ Enfin, à propos du 5me §, qui prescrit la révision parcellaire pour les villes et les 
communes formant faubourgs, en y comprenant les diverses natures de proprlétéa, 
des renseignements ont été réclamés sur ce qu'il faut entendre par une commune 
formant faubourg, et sur le point de savoir si les parties extramuros, où les terrains 

5 
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de culture ont une -val~ur relativement plus grande que les habilations qui y sont 
disséminées; ne.pourreiem pas être ventilées à l'aide de baux. 

- _Voici, à cet· égard, la· note· que nous a transmise l\1. le Ministre des Finânees :. 

· c . on· enie~d · ici par communes forifiàni (aÜtit>Ûrgs lès locàlitês 1,irtÎlî-6'phes :des 
villes, telles que les fâ11boûrgs de Bruxelles. par exemple: ées.°tanbotitgs, b(~ô que 
comiuuant à être rangés parmi les communes rurales, -ent cependant, par le: chift're 
,Je leur· population respective el .le nombre des propri'étés bâties; l'importenee des 
\'.illès. 

,. Quant aux terrains en culture; s'il s'agit uniquement de la ventilation- des 
baux; il ·n'est pas douteux que la loi ne doive être appliquée comme l'entend la 
section ·centrale; mais s'il était questiond'étendre à ces mêmesterraina l'expertise 
parcellaire, ce que pourrait faire supposer la mention du § ·5 de i'artiêle 5 cité 
par l'honorable rapporteur, le Gouvernement ne pourrait donner son adhésion à 
cette proposition. et il se réfère sur ce point aux considérations qn'il a fait valoir 
en répondant à la question relative aux bois défrichés. • 

Telles sont, 3iessieurs, les observations de détail qui ont ,été échangées, sur 
les deux principaux articles du projet de loi-, entre le Gouvernement et la section 
centrale. · 

A,doptan~ les motils sérieùx qui ont .présidé à -la: présentation de ce projet·,: notre 
intention ne pouvait être d'apporter des-modifications à ses hases, -paree que.noüs 
eussions craint, à défaut d'expérience des faits, de compliquer et -de rendre plus 
difficile, de. paralyser même la réforme panielle du cadastre que va tentes M~ le 
Ministre des Finances, pour répondre à un vœu géoérâlement cxprimédàna le pays. 

Ln rêdaeuon en faveur de laquelle nous réclamons votre adhésion ne diffère de 
celle que vous avez examinée dans les sections· que par deux changements· sans 
importance se· rapponam à des détails: ces changements ont été admis decommun 
accord par le Gouverneinenl et. la section centrale. L'un d'eux supprime le mot 
e~ceptionnellement dans le 4n,e § de l'article 5; l'autre garant il à chaque administra­ 
tion communale dont le territoire sera soumis à une évaluation isolée ou à l'exper­ 
tise parcellaire, le droit de désigner elle-même un délégué qui aura mission de 
la représenter au sein de la commission provinciale instituée par l'article 5 et 
,, •. êsidée, non. par un commissaire d'arrondissement, mais par le Gouverneee. 

t» Rapporteu«, 
C. MULLER. 

le . Ptéàidene , . 
VERHAEGEN . 
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P10,1T Il · LOI 
AMENDÉ ;PAR LA SECTION CENTRALE. 

D'ACCOR'Q A\'RC LB· GOIJ'VRRNB!IIENT. 

·(éopolb, 
no1 DES BEI.GE8. 

Ai\TiCLE l•RBIIIER. 

. 11 sera procédé à la révision iles ëvaluatiens d11 cadastre. 
• 

ART. 2. 

Les nouvelles évaluations seront établies sur le revenu net 
.moyen des propriétés foncières pendant la période décennale 
·.Je ·1849 à>tSSS inclus;et constatées par la ventilation : 

a; Des ,baux à ferme -et :1 loyer pour des propriétés pou­ 
,vanl être'donuées en. location; 

b. Des actes de vente de prcduits pour les antres natures 
de propriété. 

Les leeations elfectnées par adjudication 11ublique. de 
même que les baux dont le prix sera reconnu exagéré ou 
aliéont sons r1nRi1enee d~ circonstances exeeptioanelles. 

· ~erorit écartés de la ventilation. 

ART, 3 . 
Cette révision aura pour objet de constater dans quelle 

proportion le revenu net moyen des propriétés, pendant la 
nouvelle période décennale 1840 à 1858, diffère des évalua­ 

. tions cadastrales actuelles. 
Les résultats üe ln révision seront appliqués : 
Par canton. pour les communes rurales, en général, en y 

eompreuant l'ensemble des propriétés bàties et non bâties; 
Par commune, pour celles des communes rurales où l'on 

pourra recueillir des actes cle location en nombre suffisant 
pour établir le revenu moyen des propriétçs foncières dans 
'la localité; 

Par parcelle, pour les villes .el les communes formant fau­ 
bourgs, en y comprenant de même les diverses natures 11€! 
propriétés. 

ART. 4. 

Le Ministre des Finances réglementera les mesures et les 
moyens d'exécution. • 
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Ant. 5. 

! .J. ilei~w~Î\ats de l'opéraÜOil seron; soumis à l'examen d'une 
:.,.ço.UJm,i~iônd~sHl~ée par province et composée d'un délégué 
' ' d{êhâque' ca'ntôn •éi éle chaenne des villes ou communes, 

ayailtdôtiné lieu à une révision isolée. 
Les délégués cantonaux seront choisis par les bourgmes­ 

trës de toutes les communes du canton, réunis à cet effet par 
le commissaire de l'arrondissemënt. 

Les aùtrts.d~légués seront choisis par les conseils commu­ 
".11aux[éhx;mêmes. • . ,,. -.; r-.:,· ,;;~ ·••~"•:•"-. 

Cette commission se réunira .au chef-lieu de la province, 
. ; .. ffluSJ;t pr,~idence du gouverneur ou d'un membre de la dé­ 

putation désigné par lui. L'inspecteur du cadastre, ainsi que 
les contrôleurs spécialement désignés à cet effet par le 
Ministre, y assisteront avec voie consultative. 

Les proposltions et éventuellement les réclamations de la 
comÎÎiissfoo seront soumises à l'avis de la députation per­ 
manente du conseil provincial, puis transmises par le Gou­ 
verneur ad Ministre des Finances, avec ses observations, s'il 
y a '!feu. 

ART. 6. 

Les nouveaux chiffres du· revenu imposable qui auront été 
admis parle Ministre·des-Financcs, à la suite de ces opéra­ 
tions; deviendront la base d'une nouvelle péréquation eadas­ 
trale entre. les neuf provinces du royaume, à soumettre à la 
Législature. 

ART, 7. 

Un .premier.crédit de trois cent mille francs (fr. 500,000) 
est ouvert ~u Département des Finances pour pourvoir aux 
dépenses d'exécution; ii formera l'article 42 du Budget de 

· ce Département, pour l'exercice 1859. 

-----,·. 
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.ANNEXES. 

Aperçu approximatif de la_ defpense nécessaire .pour la révision . .gër.érale du cadaslre .• -·cal­ 
culte d'aptè.s les anciens tarifs réduiu, en -1840.,pou.r h Limbourg et le Liu:embourg. 

~ - Béarpentage partiel dans une' éinqtràn'tiliirc de·comünrncs, dont lès plans sont dé­ 
fectuèüt; •~ooo francs·par commune. . . . . . .. . • • . . • fr. 

i• Développement des plans comprenant des aggiomérntions, levés à une échelle 
trop petite, environ U0,000 parcelles à 5 centimes . . . • . . . . . 

•3° ·coo;fcciion d'un uôuveau' table~u îndicaLif minute, 'd'après la matrice cadastrale 
et les tableaux indidtifs stlpplémentàires; "2 centimes par parcelle et pom· 
6,œ0,00;0; p:frcclles . . . . . . . . . • . . . . . . . . . 

4° · Cori'fection d'un nouvel atlas portatif 'd'après les pians et les fetiiitcs supplémen­ 
taires, ·3 centimes par parcelle èt pour 6,020,000 parcelle . . . . . . . 

5" Rectificaliôid1 opérer par les géÔhi"èh·es :nvant __ ou après l'expertise et après la 
__ oommuriiliiltion 'des' bùiietîns;' ·parcobrs di1 terrain pour relever les changements 

survenus dons les natures "de eulture: divisions et réunions de parcelles reeon­ 
nues nécessaires; iO jours·par eommune à -10 'francs ·par jour, soit '100 'f1•anès, 
et pour 2,550 eommunes, . : . . . . . . • • . . . . · . . : . 

6° Recti6catien:èl -.qpérer dans les pièces aprèstl'expertlse , :la communication des 
Ibuiletios ,.l'instruction-des réclamations et la tenue des assemblées eantenales: 
1/t. eentlmejpar pareelleet pour 6,020,000 parcelles • . . . . . . _. . 

jG ,Application .des nouvelles évaluations-sur· letableau indicatif minute.rconfeetion 
du relevé par nature de culture, 1/'i centime par parcelle et pour 6,0~0,000 

. parcelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . _. . 
,8•1Une.copie de la matrice cadastrale avec les nouvelles évaluations pour être com­ 

-muniquée aux propriétaires, f centime par parcelle . . . . . • . . . 
U° Confection des bulletins de toutes les communes pour ln communication du 

classement seulement; 11/'J centime par parcelle . • . . . . . . . . 
to• Deux copies m1 net des tableaux indie:itifs (l'une pour la commnne, l'autre pour 

la conservation), -1 centime par parcelle pour chacune des deux cop~es . . 
H0 Même dépense pour deux copies de la matrice cadastrale, avec le olussement et les 

nouvelles évaluations . . . . . . • • . . . . . . . . . 
t2• Une copie des nouveaux plans pour remplacer l'atlas déposé dans les communes; 

3- centimes par parcelle • . . • . . . _ . • . • . . • . • • . 
i 3° Rectification de l'atlas du bureau de la conservation, moi Lié de la dépense indi­ 

quée pour la copie complète . • . . . . . • • . • . . . • . . 
U° Confection des plans des limites péri métrique cantonales et provinciales, en 

moyenne, le 9111• du nombre total des parcelles, soil - 669,000 parcelles à 
61/t centimes . . . . • . . . . • • . . . • , . . 

A REPORTE!\. 

-50,000 

7,500 

-1'!0,400 

· ~!fü,000 

30;f00 

90,500 

60,~00 

90,300 

120,400 

i20,400 

i80,600 

00,300 

. . fr. ·J ,,t5U,~5 
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RuoaT. . . . fr. -l,.&39,58!> 

-15° Burèau spécial au tbef-lieu ûe.ehaque province; loyer, (l'âi~ de hui'èàii eitrajtè- 
. naent des èmpioyés à eàlarier p"r tinspeèt~.!)r; .4.,iSQO francs amiuèliènient par . . . 

province~ soiU0,500 francs efpoiiHfailsi>\, :. . • . . . • • . •• . 2"3;0()0 
·16' lodcmnité nriable "de l'inspecteur pour ses tournées: t23 jours par ail pendant 

les 5 premières :mnées à •Jj francs, soit t ;000 francs'; poi1r les 9 provinces 
· ·13,500 francs et poùr 5 ans. . . . . . . . . . . . . . . . . 67,500 

t 7• Un contr61eur faisant fonctions de contr61eur principal· dans chaque 
province, pour diriger le service actif, à 5,500 francs par an, soit 

. 1>0ur lès 9 provinces . • . . • . . • . . . . • . • fr. 22,500 
tSo Quatre-vingt-dis coütrOletirs el agents te~})()•~.lia•ès, cliargéa,de'rè'm:.. 

. plir les fonctions i.lù:onlrôleûr;aau Lràitenient moyen dè2;400 fr'. ii6,000 
' . 

!06 Indemnité variable pour )es travaux e& les tournées des neuf contrô- 
leurs principaus., !,800 francs par un. . • • · . . • . • . • '.16,200 

206 ·lndernnilé ,·ariable de cbnque contrôleu.r, en r,ioyeliilt! •i,59()franès 
par an ét ponr 90 contrôleurs . . . . . . . . . . • . . . !55,000 

Pàr an. 589,'ioô· 
. Et pour 5 ans (le concours,dé ttlS ~g~nts cesse la e- année). . . . . . . fr. ·I ,9:t,8,500. 

21° Quatre-v.ingt:-dt, esperts à 2t»0 jours de travl!iÎ:P?.r an, s:oit !!i,500 
jo!JrS à 12 francs 270,000 francs, (lt pour 4 années . • . • . i,08010001 · · 

. La 5me année (assemblées cantonales) ~oitié de la dépense des . . . ·. ; _ .1.2t:5,000 
autres années . . . • . . . • . . . • • • · . . . . ia5,000 . 

•2i0 lodicaleurs: 30 jourrié~ par commune pour. 1~ révision. du 'elassemenr, ~a ~is- . 
,rîbutioll el le retirement des buUelins'; pour 2,550 eommunes '76,59<>:jo'ûr- 

- ,,.. ,. • • ' 1 • • nées à .> 1rancs . . .- • . . • . • • • . • . . 
25° &latériel, reliures, Ille:, 50 francs par comm~ne el pour 2,~50 . . . . • . . 
24° Fonetiennaires adjoints à l'Administration -eeatrale . , . · . . • . . . · . 
25° Indemnité variable .4c l'inspecteur général pour ·frais de bureau et pour, les, , 

tournées, 5,000 par. an et pour 6 aps . • . . . . . . . . • ·• . 
26° Confection des extraits des bnll'I et actes de vente · d'herbes et de 'coupes de 'bois, 

au nombre approximatif de W0,000 à 25 centimes. • . • • • . • 
i7° Travaux divers, dépenses imprévues. . . · . . . · . · . . 

·. ~~9,500 
i27;W, 
81,600 

39,000 

25,000 
t02,815 

T~TAL. • 5,510,000 
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A:N1-n::u·B. 

Ape-rçu approxim"tif de la dépense nécessaire pour la révision partielle dts 
tfl1alualions cadastrales. 

W0,000 extraits de baux el d'actes de rente à fournir par les reeeveurs de l'enregis­ 
trement, à 25 centimes par extrait. . • . • . . . . . • . . , . fr. 

l 90 contrôleurs intérimaires pour la ventilation des baux, 
Traitement pendant 51i2 mois, à raison de 225 lrans par mois. . . 

des contrôleurs. UI ~onti'ôleurs intérimaires p?ur l'expertise des villes :i 
raison du même taux, -18 mois . . . . . . . . . 

1

20 centimes par extrait de bail. • . . . . . . 

I .,, •,,J, .h •• 1 iO centimes par parcelle comprise dans les baux, soit nuemnt 1:s 11ariuv es 
d I A/ ·1,000,000 de parcelles. . • . . . . . . . 
es con ro eur,. . li . d l ·11 . 5 eenumes par parce e expertisée ans es v1 es, s011 potn- 

500,000 parcelles . • • . . • . . . . . 
5,000 journées d'expertise des propriétés bâties dans les 
villes, à raison de -12 francs. . . . . . . . . . 

f 5,~~~n~~rn~es. d'i~di~at~ur~ d_ans_ le~ v_iJI~~ à. r~iso~ d_ti f~ 

, ·12,000 journées dans les communes mrales , raison de 3 
l francs • . • . • . • • . . . . • . '. . . 
l Indemnité des 9 inspecteurs du eadastre pour la surveillance ~ ;~:~a)~ d~s o~ér~ti~ns,_ à ~ais~n ~e -~,2~0 ~ra~cs,_ so'.t J).0111: 

l Un employé spécial dans chacun des 9 bureaux du cadastre en province, à raison de -1,200 francs, soit p9ur 2 ans. . 
Un employé spécial à l'administration centrale, à raison de 

2,000 frans, soit pour 2 ans . . . . . · . . . . . 

l Frais ~le tourn~e et da sur.veiJlance générale. Matériel et écritures . . . . . . . ·. 
Dépenses imprévues . . . . • . . . 

J,;X])et'lS. . • · · 

Jndicatet.n-s. 

bi:;pecteu,·s . • 

Service des bureaux. 

Frois généraux . 

TOT.IL. 

~5,000 

Hl,5W 

40,500 
20,000 

100,000 

15,000 

60,000 

50,000 

56,000 

21,600 

21,600 

4,000 
8,000 
41,925 
10,000 

. fr. 545,000 



ANNEXE C. 
--· 

TA BLE,1 U ,n·ésentant les résultCll.s fictifs de l' ap7,lica1.io11 du ,wojet de loi aux cii~erses province« du. t·oyaume . 

• 

- 
~ 
...,... 

I""';"' 
e 
0 
IN 
o. 
~­ _;... 

.. 1 ·- --- .. r···· . ·- - ·-· ·- ··-· - ··-- - - 
' DJFFÊRENCE ! *UUl'IU,U ni.1·11:-u COltTl!!Gl:11' RÉl!L PROl'OI\TUIII Nnll\'llU COIITIIIGCIIT PROPORTlOII 

nllTUU C.IDUtl\AI, l'ROl>OIITION tftlR ••• 1 •.• tat.re le nou\"l!Au œnllageu< 

(llèti(), dt la ce conlingm,t (Gctil) et. co11ti11gc11~ et le ton1:a1ea1 aeLuc:I. 

PftOVINCES. ri-..,1 ÎI rc\suit11r ûe •• conlribulion fonr.ÎÎlrt! Cl ir: d• t1 1, ···~ .. 
tt\·cnu. c-1Ju1ral la conlributinn •.•• enu N!IUllAIII 

L.I. \"EllT.ILlTIO!f au 
Ml i •• jan,·ier 181S11. l'augment11tion. , ou ~- 11 En 11l11t. En moin,. 

tics baux; w jani·icr 18!:l!I. 1er j11n,. 18!!9, (,onolC:1e._ 1•tmlilation. . .. 
... .. ... . 

1 
Anver•. ' ' . . 1U53,0i2 -15 10;0001000 • se p, '/,. ·1,:m11100 ~ 0'.09.04ii!l 1 f,.(29,28:1 . or.o; .-tl!tiOO 47,liO a " 
Brabant . . 30,R00,54-1 0! 41,000;080 • 00 - 2,0i!l,002 • o. 00. 0:!!11:l o,0l\0,133 • hl. 06,':!ïH ,. • 
Flao:I~ oci:idoatale. . !U,f1i ,;go 18 lS0,000;000 ~ j!,f - 21!i851<1M • O.OO.S207ï 2,':!~5,708 • Id. •• 139,976 • 

Flantlrc orientale . 97,291,859 !i 341000i000 • !5 - 2,0G7171i . ô.00.7i477 2,545,130 . ld. • 1!12,581 • 
Hainaut . 27,727,152 92 01,000;000 • 34 - 2,708,872 • 0,00.70074 2,100,100 . Id. ll0,834 • • 
Lîégc . 10,471,907 ô7 . 12,000;000 • 33 - 1,580,151 • 0.09,59295 ·t,646,85:S Il Id . 00,702 • • 

Lîmbourtr, . 1,os:s,1011 47 0,000,000 i> 50 - 692,005 • 0.09.7i00:S 07.5,713 Il ld. • 18,95:! • 
Luxembourg , . . is,1s1,<12:s O:'i 7,000,000 • 30 - 5~11158 • 0.09.75660 52:5,998 0 Id. • 37,160 ~ 

Namur. 10,284,458 00 1:.t,000,000 • 00 - 1,000,212 .. 0.09.72605 t,047,098 • Id . 47,7j0 • • 
.. 

.. 

TO't.lUJ:, • fr. 164,037,176 07 21 S;000,000 . 30 - t!S,944,52i • 0.09. 7207 15,944,527 • or.07. 4,8599 

.. •· .. 
... 



( 17 ) [No- !00.] 

·, .. ,• . . 
· ÂNMH,. D. 

TABLEAU 
1>rése1.ztaut les. résultats fictifs de • t application du p1·ojet de loi aux cantons 

. deÎ.a p1'0VÎ?lèe de· Tinibanl .. · . 

;, ; ·,. 



t ( 18 ) 

CA.:.~'i'ONS E'1' COMMUNES. 

REVENU 

au 
t••jauviér tsw. 

NOlJYEA0 

desbau:i. 

de 

J"uugmf■tatlopt 

. ,,, ... _,,_,_ ,. ~ 

CONTINGE."IT 
réel 

"" 1er ja1ivicr t81l9, 

c,mto,1 ,Je Ol'ti:eell~ . Bruxelles . o,oM,o5o 2:s . 9,205,270 32 .. 40 p.¾ 608,721 os 
,\lsembel'g 35,147 13 42,176 56 ., 51:SSI 90 

, Beersel. • 43,507 51 . 52,0-ii 01 ~ -1,172 87 

1 ·-~~· 31,624 63 57,9-19 56 ~ 3,042 96 

Ferést • . . 68,653 01 ·. 82,384 69 ~ 6,605 90 

Hoeylaert. ms;1s6 o;; 64,544 32· " 5,175 44 

Oa11lo1& Il' 1 :ulle, . . / Linkebeek. 31,-146 16 37;7tJ5 39 • :i,025 79 

) Overyssche 274,698 56 s201o;;s :it » 26,431 82 ·~ 
.· -~0,211 Do Ruysbrocck 48/154 28 » 3,869 24 

Rhode-s••-Genèse . . . 87,198 05 104,057 66 ~ 8,390 30 
~ '. ' ... ' . . . \ . _··: .. '. ~ ~- ,·. . 13-1:0~9 49·· 10,100 78 Wàlermael • 112,~1·01 >) 

. : · .. ,_.:. ·~. . . ·-·:\·'.= .. . ·. • . l~ . : ' 

'.rOTAL. • 1 778,~42 69 OM,OH ~3 1 20 p. °la 1 7,f,893 06 

Ixelles • . 1 ..• ~,.." 727,vO 23 35 » 51,843 02 

S•-Gillcs . 127,475. 74 . 165,719 46 30 » 12,265 87 

Uccle • • . ,, . 175,082 63 228,853 20 !5 " 16,846 66 

- 
'l'oùt du canton • 1 ·1,6iil,700 .• •t9' 2,055,965 21 1 

\ 
155,840 l,1 

1J,111ton de N. 

(.'m1toti ,le JV. 

Tot.,ux de la province tic llrabartl . 30,89~,544 02 1 -11,000,000 ~ 33 p. °lo !19721902 n 



( 19 ) · (N° 200.] 

PROPORTIO~ 

•••••••••• 
tale 

an D't" ClPAfTa"" 

NOUVEAU 
COIITIIIGUT ( PIC'l'II') 

••••• _.., ...•..... 
DIFFÉRENCE 

*0''""' 1 e111re. le 11om·ea" ccinti11gc11t el le -..-.1•s••~ . contlngenl ~ctllel . 
elle -··· •.. , . ..-.... . . . - •• 

•1n:1u aùnTll\T · 1 
. ••• i11 •:• ,,... f:• -····· ~en.Ubtlun. 

PROPORTIO."C 

0 f. 00.62212 

Ji!. 

Id. 

Id. 

Id. 

Jd. 

J,1. 

hl. 

ld. 

Id. 

Id. 

Jil. 

111. 

• M. 

Id. 

005,665 4t o r. 01 .4BWD 

5,157 26 Jd. 

3,895 Oo ld. 

!,840 72 Id. 

6,167 18 Jd. 

4,851 57 Id. 

21824 72 Id. 

24,675 65 Id. 

o,612 26 Id. 

71832 78 Id. 

10,C>ï0 41 l11. 

691017 18 1 Id. 

54,440 34 

tt,405 23 

17,131 26 

Id. 

Id. 

Id. 

!S6,0.t4 36 

• 

• 

15;;1000 01 

2,005 42 

130 36 

284 GO 

310601135 • 96,231 • 

., 
:!2-i M 

2ii 24 

438 78 

343 Ri 

201 07 

·1,750 ]7 

256 98 

557 52 

717 37 

4,075 88 

1,946 50 


